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Conseil Municipal 

Séance du 26 janvier 2022 
 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt-six janvier à vingt heures, le conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Philippe SALLEY, 1er adjoint, 
pour le Maire empêché. 
 
Présents : SALLEY Philippe, FEUARDANT LEFÈVRE Myriam, COCU Daniel, LE 
CALVEZ Anne, DELAUNEY Dorothée, GUÉRIN Amandine, LEFÈVRE Yolaine, 
DARROUX Théodore, LOUBAYÈRE Michael, VAULTIER Lucie, SOINARD Philippe, 
LEFÈVRE Véronique 
 
Absent excusé : PRODÉO Fabien (pouvoir à GUÉRIN Amandine) 
 
Mme GUÉRIN Amandine désignée conformément à l’article L 21121-15 du code Général des 
Collectivités Territoriales, remplit les fonctions de secrétaire de séance. 
 
Communications diverses 
 
- M. Philippe SALLEY remercie la commission communication pour l'efficacité et la 
réactivité pour la commande, mise sous pli et distribution des cartes de vœux. 
- Lecture des cartes de vœux reçues en mairie. 
- Un courrier es arrivé en mairie de la part de l'opérateur SFR / Bouygues pour la mise en 
place d'une antenne relais sur la commune pour couvrir le réseau sur Saint Germain le 
Gaillard et Pierreville. 
- Les compagnons du devoir organisent une porte ouverte les 11 et 12 mars 2022 (endroit non 
précisé)  
 
Comptes rendus de réunions :  
- M. Philippe SOINARD à participer au groupe de travail "FOURRIÈRE" les chiffres de 2021 
: 30 chiens et chats dont 3 chiens de st germain le gaillard. 
Point sur le budget 
Lors de la réunion une nouvelle convention à été votée avec la clinique vétérinaire La Divette 
de Sideville et met terme à la convention avec la clinique vétérinaire ALLARD de Les Pieux. 
- Mme Amandine GUERIN à participé au groupe de travail "Ecole de musique", le projet : 
l'expérimentation classe orchestre à l’école pour 2022-2023, sur l'école de Les Pieux, il 
permettra aux enfants concernés de pratiquer un instrument (gratuitement pour les familles) 
pendant 3 ans, du CE2 au CM2. 
Le projet doit pouvoir à l’issue être conduit dans d’autres écoles du Territoire. 
Des subventions pour l’achat des instruments sont possibles par l’association nationale 
Orchestre à l’école, et par le Conseil départemental. 
- Mme Myriam LEFEVRE à participé au groupe de travail "Scolaire", plusieurs travaux sont 
prévus 
la commune de Helleville pour la rénovation de la cantine,  
la commune de Surtainville pour un projet de rénovation du groupe scolaire 
Divers travaux sur d'autres écoles (Siouville, Bricquebosq ...) 
Suite à l'épidémie de Covid et l’absence d’élèves en classe et à la cantine, la cuisine centrale 
jette trop de repas à la poubelle (environ 400 repas du 1er décembre au 15 janvier), une 
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convention est signée avec l'association la Chaudrée qui redistribue les repas aux personnes 
les plus démunies. 
En raison de rupture de stock liée à la Covid l'école numérique prend du retard. 
Monsieur LEDREO (sécurisation des écoles) à visiter les écoles élémentaires du canton, 
celui-ci trouve le projet de végétalisation des cours d'écoles très intéressant, ce projet pourrait 
intéresser d'autres écoles.  
- M. Daniel COCU informe qu'en raison d'un cas de covid le groupe de travail "Restauration 
scolaire" qui devait se rassembler le lundi 24 janvier est reporté au mercredi 2 février. 
- M. Philippe SALLEY a participé au groupe de travail "voirie" suite aux chiffres annoncés, 
nous remarquons que la commune verse une somme annuelle plus importante que le montant 
des travaux effectués. 
La question se pose de récupérer la compétence voirie, le préavis est de 6 mois, M. Philippe 
SALLEY précise que si nous comptons récupérer cette compétence nous sommes obligés 
d'engager une personne de la CAC quelques heures par mois. 
Une réflexion est en cours. 
 

ORDRE DU JOUR  
 
CONVENTION 30 MILLIONS D’AMIS (DE2022012601) 
 
M. Philippe SALLEY propose le renouvellement de la convention avec 30 millions d’amis 
pour la stérilisation des chats errants de la commune. 
Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité pour signer la convention et donne tous 
pouvoirs à M. Le 1er adjoint pour l’exécution de la présente délibération, ou à défaut à chaque 
adjoint 
 
DEFIBRILLATEUR (DE2022012602) 
 
L'équipe municipale a demandé au dernier conseil municipal de se renseigner pour la mise en 
place d'un défibrillateur dans la salle municipale. 
Suite à l'absence de M. Fabien PRODEO, Mme Amandine GUERIN explique les divers devis 
envoyés par M. Fabien PRODEO. 
La proposition n° 3 (devis defibril d’un montant de 1.268,76 € TTC) est accordée, le montant 
va être prévu au budget, de plus il faut prévoir 120 € au budget fonctionnement pour la 
maintenance. 
Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité et donne tous pouvoirs à M. Le 1er 
adjoint pour l’exécution de la présente délibération, ou à défaut à chaque adjoint 
 
COLUMBARIUM (DE2022012603) 
M. Philippe SALLEY donne lecture d’un devis pour l’extension du columbarium, soit un 
étage supplémentaire, de l’entreprise REQUIER, Route de Saint Sauveur, 50260 
BRICQUEBEC-EN-COTENTIN, d’un montant de 3.600,00 € TTC. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’accepter ce devis, et 
donne tous pouvoirs à M. Le 1er adjoint pour l’exécution de la présente délibération, ou à 
défaut à chaque adjoint. 
 
ECLAIRAGE PUBLIC ROUTE DU POTEAU BLEU 
M. Philippe SALLEY présente les devis du Syndicat Départemental d'Energies de la Manche 
(SDEM50) pour la mise en place de 7 candélabres un montant de 27 440 € à la charge de la 
commune et 15 460 € de subvention SDEM soit un total de travaux de 42 900 €. 
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La pose d'un candélabre autonome coûte environ 1 500€ (dans l'attente d'une réunion de la 
commission des élus pour la subvention SDEM) 
Mme Myriam FEUARDANT-LEFEVRE trouve le montant assez coûteux pour 2 ou 3 enfants 
et pense que s’ils portaient des gilets jaunes ils seraient plus visibles, M. Philippe SOINARD 
propose de se renseigner pour l'achat d'équipements individuels type lampes, chasubles de 
sécurité et demander un devis pour un candélabre autonome pour éclairer les escaliers. 
 
DELEGATION (DE2022012604) 
 
Suite à plusieurs dépôts sauvages et la non prise en compte par la gendarmerie du dépôt de 
plainte de M. Philippe SALLEY (réunion de conseil du 6 janvier 2022), le conseil municipal, 
après en avoir délibéré à l’unanimité donne délégation à M. Philippe SOINARD pour déposer 
plainte auprès de la gendarmerie. 
 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET 
(DE2022012605) 
 
M. Philippe SALLEY rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général 
des collectivités territoriales  
Article L 1612-1 Modifié par LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD) Dans le 
cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à 
l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de 
mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au 
budget de l'année précédente. Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au 
remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget 
avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe 
délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du 
quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents 
au remboursement de la dette. L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le 
montant et l'affectation des crédits. Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans 
une autorisation de programme ou d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif 
peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de 
l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement. 
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son 
adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes 
émis dans les conditions ci-dessus. Le présent article s'applique aux régions, sous réserve des 
dispositions de l'article L. 4312-6.  
Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application 
de cet article à hauteur de 8.500,00 € à l’article 2188 pour l’achat du mobil-home décidé le 06 
janvier 2022, étant précisé que le quart des crédits ouverts au budget 2021 représente la 
somme de 26.216,24 €. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité d’accepter la proposition 
exposée ci-dessus et donne tous pouvoirs à M. Le 1er adjoint pour l’exécution de la présente 
délibération, ou à défaut à chaque adjoint. 
 
Questions diverses :  
- M. Philippe SALLEY est dans l'attente du devis pour l'horloge de l'église. 
- M. Philippe SALLEY informe le conseil que la fête de la Saint Urbain va avoir lieu le week-
end du 29 Mai 2022, à cette occasion Mme Myriam LEFEVRE propose de faire une réception 
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pour la fête des mères et des pères avec la remise de cadeaux, M. Michael LOUBAYERE 
propose de réunir en même temps les nouveaux arrivants. 
- Point Budget : Différents travaux sont à prévoir pour l'année 2022, M. Philippe SALLEY 
propose de réunir la commission travaux et faire des demandes de devis auprès des 
entreprises. Un point sera refait avant la commission budget. 
- M. Théodore DARROUX, informe le conseil qu'il a rencontré les institutrices de l'école. Les 
élèves souhaitent présenter lors d'un conseil municipal leurs souhaits pour l'aménagement des 
cours d'école. Le conseil municipal accepte cette rencontre courant Mars à partir de 20h00. 

 
FIN DE SÉANCE 
 

Philippe SALLEY  

Myriam FEUARDANT-LEFEVRE  

Fabien PRODÉO Excusé 
Pouvoir à Amandine GUÉRIN 

Daniel COCU  

Anne LE CALVEZ  

Dorothée DELAUNEY  

Amandine GUÉRIN   

Yolaine LEFÈVRE  

Théodore DARROUX  

Michael LOUBAYÈRE  

Lucie VAULTIER  

Véronique LEFÈVRE  

Philippe SOINARD  

 


